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Sur les bases des données disponibles en juil-
let 2008, les délais de paiement des entre-
prises diminueraient nettement en 2007. Cet
infléchissement significatif se révèle pour le
moment favorable aux grandes entreprises.
Les TPE et les PME ont eu tendance à régler
leurs fournisseurs plus rapidement les derniers
mois, alors que leurs clients, dont une bonne
partie sont des grandes entreprises, paraissent
avoir consenti un effort de paiement moindre.

La charge du crédit interentreprises suppor-
tée par les TPE-PME augmenterait donc.
Leur besoin net moyen de financement
deviendrait ainsi nettement supérieur à celui
observé pour les plus grandes entreprises.

Cette évolution des délais de paiement, tem-
porairement défavorable aux TPE et aux
PME, devrait à moyen ou long terme leur être
bénéfique avec l’application de la loi de
modernisation de l’économie qui prévoit une
réduction des délais de paiement à 60 jours
nets pour l’ensemble des entreprises. 

En 2006, mesurés à partir de l’ensemble des
données bilantielles de la base Fiben, le pas-
sage des délais à 60 jours amènerait un allé-
gement de la charge nette de trésorerie de

l’ordre de 35 milliards d’euros pour les entre-
prises dans leur ensemble1. Les TPE et les
PME de moins de 250 salariés seraient les
principales bénéficiaires avec une améliora-
tion estimée à 25 milliards, soit 70 % du
montant total.

Les délais de paiement diminue-
raient fortement en 2007

Sur l’ensemble de l’économie, les délais
clients et les délais fournisseurs des entre-
prises diminueraient quelle que soit la taille
des entreprises (cf. tableau 1). En 2007, les
délais clients des TPE et des PME s’établi-
raient respectivement à 52 et 63 jours de
chiffre d’affaires, soit une baisse d’environ
un jour de chiffre d’affaires par rapport à
2006. Dans le même temps, le délai de
règlement des fournisseurs s’est accéléré, il
diminuerait d’environ trois jours d’achats et
atteindrait respectivement 62 jours pour les
TPE et 66 jours pour les PME.

Les clients des entreprises de 250 salariés
et plus paieraient plus rapidement en 2007
qu’en 2006.

LES DÉLAIS DE PAIEMENT DES TPE 
ET DES PME EN 2007

Étude réalisée par : 

Ludovic Kendaoui
Observatoire des entreprises,
Banque de France – Direction des entreprises

Les PME et leurs marchés

1 Cette estimation ne tient pas compte des avances et acomptes versés aux fournisseurs et les avances et
acomptes reçus des clients. La prise en compte de ces avances pourrait ramener le solde à hauteur de 
15 milliards d’euros.
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SOURCES, DÉFINITIONS ET MÉTHODOLOGIE

L’Observatoire des entreprises de la Banque de France analyse depuis quinze ans l’évolution
des délais de paiement et du solde commercial à partir de la base Fiben (Fichier Bancaire des
ENtreprises), base de données créée et gérée par la Banque de France. Elle compte environ
220 000 bilans annuels des entreprises de plus de 0,75 million de chiffre d’affaires. Les
entreprises sont réparties en très petites entreprises (TPE) de moins de 20 salariés, en PME
de 20 à 249 salariés, en entreprises de taille intermédiaire de 250 à 499 salariés et en
grandes entreprises (GE) de plus de 500 salariés. Du fait du seuil minimum de chiffre d’af-
faires (0,75 million) dans la base Fiben, les TPE comprennent peu de micro-entreprises. 

Les données comptables utilisées permettent de mesurer les délais apparents de paiement en

fin d’exercice, mais non l’existence d’éventuels retards par rapport aux règlements décidés

contractuellement lors des transactions commerciales.

Les grandeurs analysées n’incluent pas les avances et acomptes versés aux fournisseurs et les

avances et acomptes reçus des clients. Ces postes sont de faibles montants dans la plupart des

secteurs ; cependant, pour les avances clients, ils jouent un rôle important dans les secteurs

à cycle d’exploitation long, comme le secteur des biens d’équipement ou celui du bâtiment.

Les créances et les dettes commerciales des entreprises comprennent comme clients et four-

nisseurs, non seulement des entreprises, mais également l’État, les collectivités locales, les

ménages et les non-résidents.

Le ratio “délais clients” rapporte les créances clients (effets escomptés non échus inclus) au

chiffre d’affaires TTC, (multiplié par 360, pour être exprimé en nombre de jours de chiffre d’af-

faires).

Le ratio “délais fournisseurs” rapporte les dettes fournisseurs aux achats et autres charges

externes TTC (multiplié par 360, donc exprimé en nombre de jours d’achats).

Le solde commercial, correspond au solde exprimé en jours de chiffre d’affaires des créances

clients de l’entreprise et de ses dettes fournisseurs (ou, comme la différence entre le ratio

“délais clients” et le ratio “délais fournisseurs” corrigé du ratio achats/chiffre d’affaires). Il

reflète la situation prêteuse ou emprunteuse de l’entreprise.

La moyenne de ratios individuels (ou moyenne non pondérée) donne le même poids à chaque

entreprise. Cette approche microéconomique permet de mieux prendre en compte l’hétérogé-

néité des observations individuelles. 

Remarque : à juillet 2008, le taux de collecte des bilans 2007 des entreprises dans Fiben est

de l’ordre de 75 %, les ratios présentés sont donc provisoires et suscep tibles d’être ajustés,

notamment pour les populations des entreprises de plus de 250 salariés.
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TPE PME Intermédiaires Grandes

0-19 salariés 20-249 salariés 250-499 salariés > = 500 salariés

Délais clients

2006
Moyenne 52,9 64,0 67,9 65,0

Écart type 0,1 0,2 0,9 0,9

2007 
– données 
provisoires

Moyenne 51,6 63,0 65,4 62,8

Écart type 0,1 0,2 1,0 1,1

Délais 
fournisseurs

2006
Moyenne 64,3 68,6 73,2 75,0

Écart type 0,1 0,1 0,7 0,8

2007 
– données 
provisoires

Moyenne 61,7 66,2 72,2 73,7

Écart type 0,1 0,2 0,8 1,0

Solde du crédit 
interentreprises

2006
Moyenne 12,2 21,7 21,7 18,5

Écart type 0,1 0,2 0,9 1,0

2007 
– données 
provisoires

Moyenne 13,0 22,3 20,4 17,3

Écart type 0,1 0,2 1,0 1,1

TABLEAU 1

DÉLAIS CLIENTS, FOURNISSEURS ET SOLDE DU CRÉDIT 

INTERENTREPRISES DE L’ENSEMBLE DE L’ÉCONOMIE

Un effort de paiement initié par
les TPE et les PME …

Dans le contexte actuel de la mise en place
d’une nouvelle réglementation relative à la
réduction des délais de paiement, les entre-
prises ont probablement commencé à anti-
ciper la loi qui va entrer en vigueur au 1er

janvier 2009 (cf. encadré infra). Cette
impulsion est initiée par les TPE et les PME.
Les entreprises de moins de 250 salariés ont
amélioré leur délai fournisseurs de manière
substantiel, pendant que leur délai clients,
bien qu’étant en repli, n’affiche pas une
baisse d’une telle ampleur. Ces entreprises
ont produit un réel effort en matière de paie-
ment de leurs fournisseurs. Cet effort est

d’autant plus important que les clients de
ces entreprises n’ont pas amélioré leur com-
portement de paiement d’une manière aussi
significative. 

Les PME participent donc de manière plus
importante au financement du crédit inter-
entreprises, avec une légère augmentation
de leur solde commercial. Les grandes
entreprises bénéficient des meilleures
conditions de paiement de leurs clients :
leurs délais clients diminuent de plus de
deux jours. Mais ces dernières ne consen-
tent pas les mêmes efforts au bénéfice de
leurs fournisseurs.

� Note : à juillet 2008, le taux de collecte des bilans 2007 des entreprises dans Fiben est de 
l’ordre de 75 %, les ratios présentés sont donc susceptibles d’être ajustés, notamment pour la
population des entreprises de plus de 250 salariés, moins nombreuse et donc beaucoup plus
sensible au taux de couverture.
Les délais client et le solde commercial sont exprimés en jours de CA, les délais fournisseurs 
en jours d’achats.

Source : Banque de France – Fiben, mise à jour : 6 juin 2008.
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Les comportements de paiement
des PME et de leurs clients 
sont fortement déterminés par
l’appartenance sectorielle des
entreprises …

Certains secteurs sont fortement prêteurs,
comme les services aux entreprises 
(59 jours de chiffre d’affaires), les biens
d’équipement (33 jours), ou encore les biens
intermédiaires (27 jours), (cf. tableau 2).
D’autres activités, au contraire, ont un solde
commercial négatif de manière structurelle,
c’est-à-dire qu’elles bénéficient, à ce titre,
d’une ressource de financement. C’est
notamment le cas des entreprises de ser-
vices aux particuliers, et surtout du com-
merce de détail qui comprend les entre-
prises de la grande distribution. Ces activités,

en relation directe avec une clientèle de par-
ticuliers, ont des délais clients faibles, mais
bénéficient de délais fournisseurs élevés.

… mais tous les secteurs 
raccourciraient leurs délais de
paiement en 2007

Les délais fournisseurs des PME sont parti-
culièrement impactés, aussi bien pour les
entreprises des services, que pour les
entreprises de l’industrie. Les consé-
quences en termes de solde commercial
sont différentes selon les secteurs : les
PME du commerce, des services et de la
construction voient leur solde augmenter,
alors que le solde baisse pour les entre-
prises des autres secteurs.

Secteur Délais clients Délais fournisseurs Solde commercial

2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007

Agriculture, sylviculture, pêche 70,1 73,5 73,3 79,6 80,8 77,9 23,8 27,1 29,3

Industries agricoles et alimentaires 44,4 45,6 43,6 57,1 57,6 55,7 3,0 3,9 3,4

Industries de biens de consommation 72,4 74,1 70,5 72,6 71,8 69,3 28,1 29,5 28,2

Industrie automobile 68,0 68,5 67,5 78,4 78,8 78,8 11,9 11,7 9,8

Industries des biens d’équipement 85,1 86,0 83,1 81,1 82,7 78,4 34,5 33,7 32,9

Industries des biens intermédiaires 76,6 77,2 74,7 76,7 77,3 73,8 28,1 27,6 27,3

7,435,334,339,775,181,181,382,485,38noitcurtsnoC

4,4 –6,5 –1,6 –9,257,452,454,737,738,63ecremmoC

5,728,825,435,944,351,750,756,068,86stropsnarT

Activités immobilières 52,3 53,2 51,2 66,4 67,1 61,1 21,5 21,7 19,6

Services aux entreprises 89,4 91,1 89,9 77,5 79,0 77,1 57,7 59,0 59,6

Services aux particuliers 13,0 13,4 12,7 52,7 54,9 52,1 – 13,0 – 13,4 – 12,8

TABLEAU 2

DÉLAIS CLIENTS, FOURNISSEURS ET SOLDE COMMERCIAL DES PME PAR SECTEUR

� Note : à juillet 2008, le taux de collecte des bilans 2007 des entreprises dans Fiben est de l’ordre de
75 %, les ratios présentés sont donc provisoires et susceptibles d’être ajustés, notamment pour les
populations des entreprises de 250 salariés et plus. Les délais client et le solde commercial sont
exprimés en jours de CA, les délais fournisseurs en jours d’achats.

Source : Banque de France – Fiben, mise à jour : 6 juin 2008.
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LES RÉGLEMENTATIONS RÉCENTES SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENT

La loi de modernisation de l’économie

Le projet de loi de modernisation de l’économie, adopté le 23 juin 2008, comprend une mesure
relative à la réduction des délais de paiement des entreprises. L’article 6 décrit une démarche en
plusieurs étapes : un plafonnement des délais de paiement à soixante jours, d’éventuelles déro-
gations limitées dans le temps, puis une phase de négociation secteur par secteur et une possi-
ble nouvelle intervention législative à échéance d’un an en cas d’échec des négociations, de telle
sorte que la poursuite de la réduction des délais de paiement s’inscrive dans un calendrier pré-
cis. La réforme prévoit notamment un renforcement des pénalités de retard exigibles en cas de
retard de paiement.

La loi dans le domaine des transports

La loi no 2006-10 du 5 janvier 2006 introduit dans l’article L. 441-6 du Code du 
commerce un nouvel alinéa en vertu duquel les délais de paiement convenus ne peuvent en
aucun cas dépasser trente jours à compter de la date d’émission de la facture. Les conditions
générales de vente (CGV) doivent préciser les conditions d’application et les taux d’intérêt des
pénalités de retard exigibles le jour suivant la date de règlement de la facture. Tous les acteurs
du secteur des transports sont concernés sauf le monde ferroviaire et les prestations de logistique.

Le législateur a voulu renforcer la responsabilité des deux parties contractantes. Si le client (le
chargeur le plus souvent) paie la facture au-delà de la date d’échéance indiquée sur la facture,
le fait de ne pas agir rend le transporteur coresponsable de cette irrégularité. Cette loi a donc
aussi pour objectif de fournir un cadre contraignant qui est apparu seul à même d’obtenir des
progrès rapides dans les pratiques de paiement du secteur des transports.

L’accord dans la filière automobile

En début d’année 2007, à la demande des pouvoirs publics, les fédérations de la mécanique
(FIM), des équipementiers (FIEV) et des constructeurs (CCFA) sont parvenues à un accord sur
la réduction des délais de paiement. Depuis le 1er septembre 2007, pour toutes les entreprises
de la filière, les délais de paiement ont été ramenés à 90 jours nets au plus, ce qui correspond
à une réduction de 15 jours en moyenne. Par ailleurs, les donneurs d’ordres de la filière réali-
sant plus de 300 millions d’euros de chiffre d’affaires, accorderont une réduction des délais de
paiement de 45 jours (au lieu de 15), aux fournisseurs réalisant moins de 50 millions d’euros
de chiffre d’affaires (moins 30 jours à compter du 1er septembre 2007, puis moins 45 jours à
compter du 1er septembre 2008).
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Le raccourcissement des délais
de paiement s’accentuerait dans
le secteur des transports

La loi sur les transports impose, depuis jan-
vier 2006, que les délais de paiement conve-
nus dans le secteur des transports ne doivent
en aucun cas dépasser les 30 jours à comp-
ter de la date d’émission de la facture 
(cf. encadré supra). En 2007, le raccourcis-
sement des délais clients et fournisseurs
continuerait pour la deuxième année consé-
cutive. Les PME réduiraient ainsi leurs délais
fournisseurs et leurs délais clients de près de
quatre jours. Leur solde commercial resterait
stable à un niveau de 28 jours. 

En revanche, les entreprises de 500 salariés
et plus serait payées plus rapidement par
leurs clients, alors qu’elles ne règleraient pas
plus rapidement leurs fournisseurs. Le solde
commercial de ces entreprises serait donc
plus faible qu’en 2006, même si le chiffre
actuel est fondé sur un nombre trop faible
d’entreprises pour garantir sa précision.

L’impact global sur les trésoreries
d’entreprises d’un passage 
à 60 jours

L’impact d’un passage à 60 jours est évalué
en mesurant pour chaque entreprise, la part
des créances clients et les dettes fournis-
seurs correspondant à des délais supérieurs
à 60 jours (cf. encadré). Ainsi, réduire (gra-
duellement) les créances clients dont le
montant correspond à un délai supérieur à
60 jours procure un allégement des charges
de trésorerie, c’est-à-dire des ressources de
trésorerie supplémentaires pour les bénéfi-
ciaires de la réduction des délais de leurs
clients. Ces ressources sont estimées à 
139 milliards d’euros (30 % de l’ensemble
des créances clients).

À l’inverse, réduire les dettes fournisseurs
entraîne une diminution de 104 milliards 
(26 % de l’ensemble des dettes fournisseurs)
des ressources de trésorerie pour les entre-
prises devant payer plus rapidement leurs
factures.

TPE PME Intermédiaires Grandes

0-19 salariés 20-249 salariés 250-499 salariés > = 500 salariés

3,854,958,863,665002stneilc sialéD

8,354,056,067,856002

2007 – données provisoires 55,2 57,0 52,1 51,2

2,560,361,752,455002sruessinruof sialéD

4,263,754,356,946002

2007 – données provisoires 46,4 49,5 55,6 62,4

Solde du crédit 
interentreprises

4,916,225,430,035002

3,710,718,820,626002

2007 – données provisoires 25,2 27,5 19,0 12,5

TABLEAU 3

MOYENNE DES DÉLAIS CLIENTS, FOURNISSEURS ET SOLDE COMMERCIAL 
DANS LE SECTEUR DES TRANSPORTS

� Note : à juillet 2008, le taux de collecte des bilans 2007 des entreprises dans Fiben est de l’ordre 
de 75 %, les ratios présentés sont provisoires et susceptibles d’être ajustés, notamment pour les 
populations des entreprises de 250 salariés et plus. 
Les délais client et le solde commercial sont exprimés en jours de CA, les délais fournisseurs en 
jours d’achats.

Source : Banque de France – Fiben, estimations 2007 sur la base des bilans disponibles début juillet.
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MÉTHODOLOGIE RETENUE POUR LA MESURE D’IMPACT

À partir des données bilancielles des entreprises, les délais clients et fournisseurs sont calcu-
lés respectivement en jours de chiffre d’affaires et en jours d’achats. Puis, tous les délais au-
delà de 60 jours sont ramenés à cette limite. On calcule alors pour chaque entreprise les parts
des créances et des dettes devant être réglées pour atteindre la limite fixée à 60 jours. Ces
données sont ensuite cumulées par secteur et par taille.

Cette méthodologie permet d’avoir une vision de l’enjeu macroéconomique d’une réglementa-
tion relative à la réduction des délais de paiement. De plus, à un niveau de secteur et de taille
fin, elle identifie les catégories d’entreprises les plus touchées, de manière positive ou néga-
tive, par une nouvelle réglementation.

Le calcul des délais de paiement est basé sur les données bilancielles des entreprises. Les
délais réels sont approchés en considérant que les créances clients et les dettes fournisseurs
en fin d’exercice sont représentatives des montants renouvelés de période en période en cours
d’année. Les délais de renouvellement sont mesurés en rapportant ces montants au chiffre
d’affaires (délais clients) ou aux achats (délais fournisseurs).

À condition que les montants en fin d’exercice reflètent bien les montants réguliers de
créances et dettes en cours d’année, cette mesure des délais est alors une approximation satis-
faisante des délais en jours nets tels qu’ils seraient mesurés par une enquête sur les dates de
paiement effectif des factures. Elle approche la notion de paiement d’une facture à 60 jours
à la date de réception de la dite facture. Mais empiriquement, la mesure des délais de paie-
ment via des données bilancielles surestime les délais de paiement calculés en jours nets.

Dans un souci de comparabilité des données, seuls les bilans d’une durée égale à 12 mois sont
conservés, les entreprises dont le chiffre d’affaires ou les achats sont nuls, ou celles pour les-
quelles les délais dépassent 1 000 jours sont retirées de l’échantillon. Ce nettoyage des don-
nées ne remet pas en cause la représentativité de l’échantillon.

Enfin, la balance entre accroissement et
diminution de ces ressources de trésorerie
fait apparaître un gain net (un allègement des
charges de trésorerie) que l’on évalue à hau-
teur de 35 milliards d’euros (cf. tableau 4).

Si de telles mesures tendent à surestimer l’im-
pact macroéconomique de la réduction des
délais de paiement à 60 jours, elles permet-
tent cependant de différencier les gains et les
pertes selon la taille des entreprises et de
repérer les secteurs les plus concernés (béné-
ficiaires ou perdants) par les redistributions
des ressources et des charges de trésorerie.

La différenciation de 
cet impact selon le secteur 
et la taille des entreprises

Cette méthode étant appliquée pour chaque
entreprise, elle fournit non seulement une
évaluation globale des transferts de charges
de trésorerie, mais aussi indique les secteurs
les plus concernés. Pour cinq secteurs, cette
réduction des délais de paiement conduirait
à des déplacements de trésorerie de plus de 
10 milliards d’euros. Du côté clients, sont
d’abord concernés les services aux entre-
prises, l’industrie des biens d’équipement, le
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commerce, les industries des biens intermé-
diaires. Les mêmes secteurs sont aussi les
plus touchés par la réduction des délais four-
nisseurs. En termes d’effet sur les trésoreries,
les entreprises des industries des biens d’équi-
pement seraient celles qui bénéficieraient
le plus de la mesure (gains de trésorerie de
l’ordre de 15 milliards), suivi de celles dans
les services aux entreprises, l’énergie, les
biens intermédiaires et la construction (gain
entre 3 et 4 milliards).

Ainsi, les gagnants seraient les secteurs
amont qui verraient les charges du crédit
client baisser plus vite, alors que les perdants
devraient correspondre aux secteurs aval
dont les ressources apportées par le crédit
fournisseur disparaitraient.

Les 35 milliards de gain de trésorerie que
procurerait une réduction à 60 jours des
délais clients et des délais fournisseurs béné-
ficieraient à toutes les tailles d’entreprises. En
termes de gains nets, les PME de 20 à 249
salariés seraient les premières bénéficiaires,
de l’ordre de 15 milliards, soit près de 1,6 %
de leur chiffre d’affaires (cf. tableau 6).
Viendraient ensuite les TPE, dont la trésorerie
augmenterait de 9 milliards (1,5 % de leur
chiffre d’affaires), les grandes entreprises de
500 salariés et plus (8 milliards, 0,7 % de
leur chiffre d’affaires) et les entreprises de
taille intermédiaire (4 milliards, 1,6 % de leur
chiffre d’affaires).
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786 35025 –872 2902 1noitcurtsnoC

720 3 –311 3 –793708811 1 –ecremmoC

219 –034 –841 –145578 –stropsnarT

213 260783 –876669serèilibommi sétivitcA

Services aux entreprises 2 968 4 867 1 519 733 10 087

Services aux particuliers 58 – 147 1 – 764 – 852

331 53207 7607 3466 41060 9)sruetces suot( latoT

TABLEAU 4

IMPACT DE LA RÉDUCTION DES DÉLAIS DE PAIEMENT DES ENTREPRISES

� Champ : entreprises de plus de 0,75 millions de chiffre d’affaires, hors administration et activité
financières.

Source : Banque de France – Fiben 2006.
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Décomposition des créances au-delà de 60 jours (139 milliards d’euros)

Délais 
fournisseurs 
inférieur à 
60 jours

Délais fournisseurs entre 60 
et 90 jours d’achats

Délais fournisseurs entre 90 
et 150 jours d’achats

Délais fournisseurs de plus 
de 150 jours d’achats

Délais 
C. entre 
60 et 90 

jours

Délais 
C. entre 

90 et 
150 
jours

Délais 
C. de 
plus 

de 150 
jours

Délais 
C. entre 
60 et 90 

jours

Délais 
C. entre 

90 et 
150 
jours

Délais 
C. de 
plus 

de 150 
jours

Délais 
C. entre 
60 et 90 

jours

Délais 
C. entre 

90 et 
150 
jours

Délais 
C. de 
plus 

de 150 
jours

16 12,7 18,2 6,4 6,5 24,2 23,8 0,6 5,4 25,2

Décomposition des dettes au-delà de 60 jours (104 milliards d’euros)

Délais 
clients 

inférieur à 
60 jours

Délais clients entre 60 et 90 
jours de chiffre d’affaires

Délais clients entre 90 et 150 
jours de chiffre d’affaires

Délais clients de plus de 150 
jours de chiffre d’affaires

Délais 
F. entre 
60 et 90 

jours

Délais F. 
entre 90 
et 150 
jours

Délais F. 
de plus 
de 150 
jours

Délais 
F. entre 
60 et 90 

jours

Délais F. 
entre 90 
et 150 
jours

Délais F. 
de plus 
de 150 
jours

Délais 
F. entre 
60 et 90 

jours

Délais F. 
entre 90 
et 150 
jours

Délais F. 
de plus 
de 150 
jours

23 8,3 14,7 3,9 4,2 17,3 8,6 0,5 6,5 17,8

TABLEAU 5

CRÉANCES CLIENTS ET DETTES FOURNISSEURS AU-DELÀ DE 60 JOURS, 
SUIVANT LE NIVEAU DES DÉLAIS CLIENTS ET DES DÉLAIS FOURNISSEURS

� Champ : entreprises de plus de 0,75 millions de chiffre d’affaires, hors administration et 
activité financières.

Source : Banque de France – Fiben 2006.

Le total des créances clients représente 
474 milliards d’euros, dont 139 milliards
d’euros de créances au-delà des 60 jours.
Les services aux entreprises et les industries
des biens d’équipement pèsent pour un
poids important dans ces créances. En
décomposant ces 139 milliards selon le délai
clients des entreprises concernées, ces
créances proviennent en grande partie des
entreprises ayant des délais très élevés (au-
delà de trois mois en jours de chiffre d’af-
faires) (cf. tableau 5).

Le total des dettes fournisseurs représente
396 milliards d’euros, dont 104 milliards
d’euros de dettes au-delà des 60 jours. Ces
dettes concernent principalement les entre-
prises ayant des délais fournisseurs supé-
rieurs à trois mois en jours d’achats. Le sec-
teur du commerce, joue le rôle de plaque
tournante de l’économie. Il contient, la majo-
rité des dettes fournisseurs de l’économie.

Le solde des créances et des dettes au-delà
de 60 jours est très informatif sur l’impact
d’une loi relative à la réduction des délais de
paiement. À un niveau sectoriel global, le
commerce et les industries agricoles et ali-
mentaires et selon une analyse par taille, ce
serait les très petites entreprises et surtout
les très grandes entreprises qui serait péna-
lisées. Les PME du commerce devraient, au
contraire, bénéficier d’une nouvelle régle-
mentation.

Les montants en jeu sont importants pour les
entreprises qui ont à la fois des délais clients
élevés et des délais fournisseurs élevés, plus
de 150 jours (cf. tableau 5). Se pose donc le
problème des moyens financiers de substitu-
tion nécessaires pour passer de l’équilibre
actuel, à un nouvel équilibre reposant nette-
ment moins sur ce crédit interentreprises et
de l’initiation du processus pour passer d’un
équilibre insatisfaisant à un autre.
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Montants en 
milliards d’euros

569 2)€ dM( seriaffa’d serffihCselliat setuoT

632 2)€ dM( stahcA

Nombre d’entreprises 217 054

931AC ed sruoj 06 ed àled-ua stneilc secnaérC

401stahca’d sruoj 06 ed àled-ua sruessinruof sialéD

53)-( etrep uo )+( niaG

Achats/Ventes 75 %

495)€ dM( seriaffa’d serffihCséiralas 91-0 – EPT

554)€ dM( stahcA

Nombre d’entreprises 148 777

13AC ed sruoj 06 ed àled-ua stneilc secnaérC

22stahca’d sruoj 06 ed àled-ua sruessinruof sialéD

9)-( etrep uo )+( niaG

Achats/Ventes 77 %

PME – 20-249 
salariés

739)€ dM( seriaffa’d serffihC

917)€ dM( stahcA

Nombre d’entreprises 63 882

05AC ed sruoj 06 ed àled-ua stneilc secnaérC

53stahca’d sruoj 06 ed àled-ua sruessinruof sialéD

51)-( etrep uo )+( niaG

Achats/Ventes 77 %

Intermédiaires : 250-
499 salariés 002)€ dM( stahcA

Nombre d’entreprises 2 400

21AC ed sruoj 06 ed àled-ua stneilc secnaérC

8stahca’d sruoj 06 ed àled-ua sruessinruof sialéD

4)-( etrep uo )+( niaG

Achats/Ventes 78 %

Grandes : > = 500 
salariés 971 1)€ dM( seriaffa’d serffihC

268)€ dM( stahcA

Nombre d’entreprises 1 995

64AC ed sruoj 06 ed àled-ua stneilc secnaérC

83stahca’d sruoj 06 ed àled-ua sruessinruof sialéD

8)-( etrep uo )+( niaG

Achats/Ventes 73 %

TABLEAU 6

RÉSUMÉ – CADRAGE MACROÉCONOMIQUE EN 2006 : TOUTES TAILLES ET PAR TAILLE

� Champ : entreprises de plus de 0,75 millions de chiffre d’affaires, hors administration et activité
financières.

Source : Banque de France – Fiben 2006.
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